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INFORMATIONS PAROISSIALES – AVRIL 2025  

 

 RAYONNANT AVEC LA FETE DE PAQUES.   
  

Au cœur du mois d’avril, tous les chrétiens du monde entier vont 
célébrer la fête de Pâques. La particularité de cette année, Pâques est 
célébrée le même jour par toutes les confessions chrétiennes. Malgré 
les bases d’un consensus pour célébrer Pâques la même date, jetées 
lors d’une assemblée chrétienne au Concile œcuménique de Nicée, elle 
est souvent célébrée à des dates différentes. Les modifications 
apportées au calendrier ont entraîné des divergences entre les Eglises 
catholique, protestante et orthodoxe, divergences qui persistent encore 
aujourd'hui.  
 Cette année, nous avons une date unique pour tous les chrétiens. 
C’est une grande joie d’affirmer que le Christ est mort et ressuscité, tous 
ensemble, le même jour. Comme signe d’espérance, fêtons ensemble la 
Résurrection, le sommet de notre foi. La foi en la Résurrection éclaire 
notre vision de la vie, de l’éternité et apporte la lumière pour notre 
existence de tous les jours. Avec la Résurrection du Christ, c’est la 
célébration du passage avec lui de la mort à la vie que les chrétiens 
célèbrent. Par sa Résurrection, le Christ sauve l’Homme du péché et 
l’appelle à la vie éternelle. 

En célébrant Pâques, nous pouvons renouveler notre profession 
de foi baptismale tous ensemble. Célébrer la Vie et la proclamer. 
Rayonnant de la joie de Pâques, n’hésitons pas à remplacer notre 
bonjour quotidien par le salut pascal : 

"Christ est ressuscité ; R/ : il est vraiment ressuscité, Alléluia !". 
Que ce soit de vive voix ou par téléphone, soyons des témoins 

de l’espérance ! 
Avec la Paroisse, nous avons la possibilité de nous préparer à cette 
grande fête de Pâques qui sera vécue par les chrétiens du monde entier 
et pas seulement les catholiques. Bonne fête de Pâques ! 
 

Dominique Bienvenu NDINGA, CCN 



LA PROPOSITION EN PRATIQUE 
 

 



PROGRAMME 
 

WEEK-END 12 & 13 AVRIL : MESSES DES RAMEAUX   
- Samedi 12 avril : 18h à Eglise Saint François 

- Dimanche 13 avril : 10h30 à Eglise Saint Hilaire 
 
 

MARDI 15 AVRIL 
Messe Chrismale à la Cathédrale de Chartres (19h) 

Au cours de cette messe, l’évêque consacre le Saint Chrême, huile 
parfumée qui servira toute l’année pour l’onction lors des baptêmes, des 
confirmations et des ordinations. Deux huiles vont également être bénies : 
l’huile des catéchumènes pour les célébrations préparatoires au baptême, 
et l’huile des malades pour le sacrement des malades. Au cours de cette 
messe qui manifeste l’unité de toute l’Église diocésaine autour de son 
évêque, les prêtres et les diacres renouvellent leurs promesses sacerdotales 
et diaconales. 

Prêtres, diacres et fidèles sont invités largement à cette 
célébration qui manifeste l’unité de toute la communauté 

diocésaine. 

 
 

MERCREDI 16 AVRIL 
- Office des Laudes : 8h30 (Eglise saint Hilaire) 

- Entrée du triduum pascal : 20h15 (salle st Pantaléon). 
Pour rentrer dans le Triduum en disciple missionnaire, un temps 
d’accueil et de prière pour suivre pas à pas les derniers événements qui 
conduisent Jésus à sa Passion et sa Résurrection.  

Prêtres, diacre, animateurs liturgiques, les néophytes, les servants 
d’autel et tous les serviteurs de la paroisse sont invités, pour 

manifester l’unité de toute la communauté paroissiale.  

 
 

 



JEUDI 17 AVRIL : EGLISE SAINT FRANCOIS 
- Office des Laudes : 8h30 

- Célébration de la Sainte Cène : 19h 
- Nuit de prière au reposoir : 21h à 6h 

 
 

VENDREDI 18 AVRIL 
-  Office des Laudes : 8h30 (église st François) 
- Chemin de croix : 15h00 (église st Hilaire. Rdv à l’extérieur 

de l’église) 
- Célébration de la croix : 20h (église st Hilaire) 

 
 

SAMEDI 19 AVRIL : EGLISE SAINT FRANCOIS 
- Office des Laudes : 9h 
- Veillée Pascale :  21h 

 
 

DIMANCHE DE PAQUES 20 AVRIL : EGLISE SAINT HILAIRE 
- Messe de Pâques : 10h30 

 

 

LUNDI DE PAQUES 21 AVRIL : EGLISE SAINT HILAIRE 

- Messe : 10h30 
 
 
 

CHRIST EST VIVANT ! 
 

 



A NOTER DANS L’AGENDA PAROISSIAL  

EVENEMENTS A VENIR !!! 

.  

Dans la joie de l’octave de Pâques, les huit jours qui suivent la fête 

pascale, venez mettre le feu, chanter, danser avec les jeunes du 

Mouvement Eucharistique des Jeunes. 

Participation libre 

 

NUIT D’ADORATION DU SAINT SACREMENT A L’EGLISE SAINT 

FRANCOIS : Vendredi 2 Mai après la messe de 18h45, Adoration 

jusqu’à minuit, et samedi 3 de 6h à 8h, Adoration avec la messe.   

 

MESSE DES DEFUNTS : Samedi 3 Mai à 18h (Eglise saint François) 

 

PREMIER DIMANCHE DU MOIS DE MAI : Dimanche 4 Mai à 

10h30, Messe des familles (Eglise saint Hilaire).  



REOUVERTURE DE L’EGLISE SAINT PANTALEON 

 

L’église saint Pantaléon va s’ouvrir progressivement aux célébrations 

après la fin des travaux de restauration de la charpente de l’église et de 

la Place du 19 mars.  

Voici le programme jusqu’à la réouverture officielle de 

l’église 

- Tous les jeudis, à partir du 1er mai : MESSE à 12h 

 

- 10 Mai : Concert les Clavecins de Chartres Festival 2025 à 20h. 

 

 

- Dimanche 25 Mai : REOUVERTURE OFFICIELLE DE L’EGLISE 

SAINT PANTALEON  

 

10h30 : Messe unique de la paroisse 

 

12h : Remerciements et mot du maire de Lucé 

 

12h45 : Apéritif partagé 

 

 

 



 stemariedespeuples@diocesechartres.fr  

 

 www.saintemariedespeuples.org  

 

 

MESSES DOMINICALES DU MOIS D’AVRIL 

Samedi 

18h00 : Messe anticipée à 
l’église St-François (Lucé) 

Dimanche 

10h30 : Messe à l’église St-
Hilaire (Mainvilliers) 

EN SEMAINE : MESSES, CONFESSIONS, PRIERE 
 

Lundi 

17h30 Prière des mères St-François 

20h30 Chapelet 
Salle St. 

Pantaléon 

Mardi 

17h30 Adoration 
St. François 

18h00 Messe 

20h30 
Groupe de prière : Temps 

d’assemblée de prière, de louange et 
d’écoute de la Parole de Dieu. 

St. Pantaléon 

Mercredi 

8h30 Office des Laudes* 

St. Hilaire 17h30 Adoration + Confessions 

18h00 Messe 

Jeudi 
8h30 Office de l’Unité des chrétiens 

St. Hilaire 
12h00 Messe 

Vendredi 
17h30 Chemin de Croix   

St. Hilaire 
18h45 Messe 

Dimanche 17h30 
Chapelet de la Miséricorde + 

Adoration 
St-François 

* Pas de laudes pendant les vacances scolaires

PERMANENCES D'ACCUEIL 

 
Presbytère de Lucé 

1 place du 19 mars 1962 
 02.37.33.03.19 

Le mercredi de 16h30 à 18h00 
Le samedi de 10h à 12h. 

 

 

 

 
Presbytère de Mainvilliers 

4 rue Esther Villette 
 02.37.21.15.33 

Le samedi de 10h à 12h 

 

 

 

 

 

mailto:stemariedespeuples@diocesechartres.fr
http://www.saintemariedespeuples.org/

